
 
 

ANNECY, LE LUNDI 26 SEPTEMBRE 2022 
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Visite de fin de chantier à Giez par les Conseillers 
départementaux du Canton de Faverges-Seythenex 
 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, premier partenaire des 
communes et intercommunalités, a décidé de renforcer son soutien à travers 
sa politique Fonds eau et assainissement pour les travaux d’eau potable. Lors 
de la Commission permanente du 23 mai 2022, l’Assemblée départementale a 
voté une aide à hauteur de 30 480 € en faveur de la Commune de Giez pour la 
mise en place d’un traitement ultraviolet au niveau de la route du Thovey. 
Marie-Louise Donzel-Gonet et Marcel Cattaneo, Conseillers départementaux 
du Canton de Faverges-Seythenex, ont assisté à la fin des travaux ce jour, en 
présence de Marc Paget, Maire de Giez.  

 
Le captage des Chenalettes présente des non-conformités bactériologiques (eau 
non-conforme aux normes de qualité d’eau potable). L’Agence Régional de Santé, 
en charge du contrôle de la qualité de l’eau potable distribuée, a émis un avis 
favorable au système de traitement proposé. 
 
Les travaux de mise en place d’un traitement ultraviolet consistent en la création 
d’une chambre de vannes avec l’installation d’un système de traitement. Une 
télégestion, système qui permet de récupérer les informations relatives au 
fonctionnement du système de traitement (défaut de fonctionnement, volume 
traité…) et d’envoyer une alarme sur smartphone permettant une intervention plus 
rapide, sera également mise en œuvre. Les travaux ont commencé début avril et se 
sont achevés la semaine dernière.  
 
Le montant de l’opération s’élève à 76 200 € dont 30 480 € financés par le 
Conseil départemental de la Haute-Savoie.  

 
 
 
 

 

 
 

Lors du budget 2022, le Conseil départemental de la Haute-Savoie a doublé son 
engagement financier, s’élevant désormais à 20 M €, en faveur des travaux 
d’adduction en eau potable, en ouvrant ce dispositif à toutes les communes 
concernées par ces travaux, quelle que soit leur taille démographique, avec 
l’ambition d’améliorer significativement les rendements sur les réseaux existants à 
échelle du département. Les priorités sont les suivantes : les travaux de protection de 
captage et traitements ou potabilisation, le renouvellement de réseaux, et la création 
d’interconnexions ou de réservoirs. 

 


